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Ce guide du promoteur de réseau a été
élaboré par la Cellule d’appui aux réseaux
de Bourgogne avec la participation de la
CRAM Bourgogne - Franche Comté, de
l’Union Professionnelle des Médecins
Libéraux de Bourgogne et du Conseil Général
de l’Yonne.

Il a vocation à susciter la réflexion et
accompagner votre démarche de mise en
œuvre d’un réseau quel que soit le champ
couvert par votre projet (médical ou médico-
social) et sa thématique (pathologie,
population).

Par ailleurs, des personnes ressources sont
à votre disposition pour vous aider et vous
orienter.

Nous espérons qu’il vous sera utile et que
vous nous adresserez vos observations afin
de le faire évoluer.
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AVANT PROPOS

Définitions, principes et enjeux des réseaux

Il n’existe pas de définition unique des réseaux

• Selon la CNAMTS, “C’est un ensemble de moyens humains et de maté-
riels organisés dans une aire géographique déterminée afin d’atteindre
des objectifs communs”.

• Selon la Coordination Nationale des réseaux, “Le réseau constitue à un
moment donné sur un territoire donné la réponse organisée d’un en-
semble de professionnels et/ou de structures, à un ou des problèmes
de santé précis, prenant en compte les besoins des individus et les
possibilités de la communauté”.

Mais quelle que soit la définition retenue votre réseau doit reposer
sur 4 piliers :

• un projet qui lie les professionnels : un réseau est composé d’acteurs
coopérant sur la base du volontariat et adhérant à des objectifs com-
muns,

• une coordination médicale ou médico-sociale  grâce à une interac-
tion plus forte des professionnels,

• une formation et une information des acteurs, notamment sur l’ap-
prentissage de la pratique de réseau, le respect des référentiels de pra-
tique, le retour d’information sur les résultats du réseau,

• une évaluation des pratiques en réseau, de la qualité des soins et des
coûts.
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Et doit respecter 4 grands principes :

• le libre choix du patient qui doit être tenu informé et constitue une
composante à part entière de la relation soignant-soigné,

• le partage de l’information et la confidentialité,

• un dossier médical ou médico-social commun, standardisé, partagé,
et éventuellement informatisé qui permet à chaque intervenant de dis-
poser d’une information exhaustive pour une décision médicale adap-
tée,

• un système d’information qui doit permettre de connaître à tout mo-
ment l’état de santé du patient, les actes réalisés et leur conformité aux
références médicales en vigueur.

Les enjeux

• Replacer le patient au cœur du système de santé : optimiser l’accès
aux soins (qualité, proximité…) et prendre en charge les patients dans
la continuité, la cohérence, la globalité…

• Décloisonner le système de santé : le maintien ou le retour à domicile
d’une personne âgée, l’accès aux soins d’une population précarisée,
l’accompagnement de fin de vie sont autant d’exemples de situations
complexes qui nécessitent l’intervention coordonnée de professionnels
aux compétences diverses (disciplines médicales, ville et hôpital, médi-
cal et social, prévention et soins).

• Accroître les compétences des acteurs : la logique de réseau est
fondée sur le postulat que l’efficacité d’une structure repose sur un
meilleur niveau d’intégration et de coordination des actions individuelles
de chaque partenaire.

Le réseau est un moyen de mise en place de nouveaux modes de trans-
mission de l’information, d’échanges au niveau des pratiques, d’élabo-
ration et d’appropriation de référentiels, de formation.

• Evaluer l’efficacité d’une nouvelle organisation des soins.
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Les repères législatifs et les typologies de réseaux
Si la notion de mise en réseau des acteurs avec une prise en charge
coordonnée des bénéficiaires et une graduation de l’offre de soins n’est
pas un concept nouveau, les ordonnances de 1996 ont cependant permis
de donner un cadre juridique aux différentes initiatives.

On peut distinguer les réseaux intervenant sur le champ ambulatoire, le
champ hospitalier et les dispositifs mixtes ville-hôpital ou médico-social.

Le champ hospitalier et les réseaux issus de l’ordonnance hospita-
lière n°96-346 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée
(article L 6121-5 du Code de la Santé Publique)

Ces réseaux peuvent être :

• de structuration horizontale inter-hospitalière avec définition de nouveaux
outils de coopération tels que les syndicats interhospitaliers et les grou-
pements de coopération sanitaire ;

• ou de structuration verticale c’est à dire extra-hospitalière permettant
une ouverture sur la ville.

Le champ ambulatoire et les réseaux de soins expérimentaux issus
de l’ordonnance n°96-345 relative à la maîtrise médicale des dépen-
ses de soins (article L 162-31-1 du Code de la Sécurité Sociale)

Les réseaux de soins expérimentaux présentent une double spécificité :

• la possibilité de déroger, à titre expérimental, au Code de la Sécurité
Sociale afin de promouvoir des modes de tarification spécifiques aux
nouvelles exigences de prise en charge des patients, notamment dans
les domaines où la tarification à l’acte est devenue inadaptée : prise en
charge de prestations non remboursées par l’assurance maladie (hors
nomenclature), modification du mode de rémunération des médecins,
prise en charge du ticket modérateur, remise en cause du paiement
direct par le malade (tiers payant),

• agrément par arrêté ministériel (Cf. en annexe I : procédure d’agrément
et dérogations tarifaires).
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La rencontre de la ville et de l’hôpital

C’est la typologie la plus couramment rencontrée du fait de la vocation
des réseaux au décloisonnement ville-hôpital et à la prise en charge glo-
bale des patients.

• “les établissements de santé peuvent participer aux actions expérimen-
tales visées à l’article L 162.31.1 du Code de la Sécurité Sociale”,

• les réseaux de soins hospitaliers “peuvent associer des médecins libé-
raux et d’autres professionnels de santé et des organismes à vocation
sanitaire et sociale”. Article L 6121-5 du Code de la Santé Publique.

La rencontre du médical et du social

La prise en charge globale des bénéficiaires implique fréquemment une
prise en charge sanitaire et sociale.

C’est le cas notamment de la prise en charge coordonnée :

• des personnes âgées prévue par la circulaire CNAVTS du 6 avril 1993
relative aux réseaux gérontologiques et par la circulaire du 18 mai 2001
sur les Centres Locaux d’Information et de Coordination gérontologiques
(CLIC),

• des personnes atteintes par le SIDA prévue par la circulaire du
4 juin 1991.
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PRESENTATION DE VOTRE PROJET DE RESEAU :
COMMENT FORMALISER VOTRE PROJET ET REPONDRE AU
CAHIER DES CHARGES ?

Les étapes pour le déroulement d’une démarche de projet et d’évaluation :

Avant l’action pour la rédaction du cahier des charges :

Etape 1 : l’analyse préliminaire (ou étude d’opportunité), le choix des
priorités et la définition de l’objectif général

Etape 2 : la définition des objectifs spécifiques et des objectifs opéra-
tionnels avec les acteurs concernés

Etape 3 : l’organisation du dispositif et la détermination des moyens
nécessaires

Etape 4 : le choix des indicateurs d’évaluation et la mise en place des
méthodes de suivi

Chacune de ces étapes comporte :

• des questions auxquelles vous devez être en mesure de répondre avant
de passer à la suivante, elles sont signalées par le symbole     .

L’ensemble de ces questions constitue le cahier des charges auquel
vous devez répondre pour une demande d’agrément ou de financement.

• et des commentaires et aides symbolisés par une clé      .
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L’évaluation préalable des besoins et des ressources est fondamen-
tale, elle vous permettra :

! de déterminer le bien fondé du projet, sa pertinence, sa faisabilité,

! de dégager les objectifs de l’action à mettre en place avec les
facteurs de faisabilité,

! de présenter un dossier solide, bien argumenté.

Pour comprendre cette partie

Vous avez identifié un problème, celui-ci peut concerner de nom-
breuses personnes et /ou une zone géographique très étendue
(France, région, département), c’est ce que vous allez décrire en
répondant à la question 1.

Cependant pour la mise en œuvre concrète de votre réseau vous
allez probablement être amené à faire des choix déterminés par
exemple par : le partenariat attendu, les financements attribués, la
montée en charge programmée, la zone d’influence d’un établisse-
ment de santé, des limites départementales, cantonales (…). Ces
choix sont décrits dans la réponse à la question 2.

Où trouver l’information nécessaire à l’état des lieux ?

Vous pouvez vous adresser notamment :

- à l’ORS pour les données sanitaires (22 rue Nodot, Dijon,
tél. 03.80.53.16.40),

- aux Conseils Généraux pour les données sociales,

- aux correspondants régionaux.

L’analyse préliminaire
(ou l’étude d’opportunité)
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Question 1 Quel est le problème ou le besoin identifié ?
Quelles sont les personnes concernées ?

L’émergence de ce besoin peut résulter d’une ou plusieurs des cau-
ses suivantes :

une demande des professionnels concernés ou/et de la population :

Décrivez l’historique de cette demande

Comment l’idée du projet a-t-elle émergé ?

un problème de santé publique reconnu dans lequel vous souhaitez
vous investir :

Décrivez la situation épidémiologique étayant la problématique

Le problème retenu est-il courant ? Entraîne t-il des suites graves pour
l’état de santé (morbidité, mortalité, incapacité…) ?

Appuyez-vous sur des indicateurs sanitaires et sociaux précis (nom-
bre de personnes touchées, incidence, prévalence, évolution…),
les caractéristiques médicales et sociales des personnes touchées,
le poids de la population concernée dans la population générale…

le constat d’un dysfonctionnement du système de prise en charge
actuel pour lequel vous proposez une amélioration :

Décrivez le dysfonctionnement identifié, ses conséquences, les
obstacles législatifs, géographiques, techniques et financiers à
une réponse optimale du problème identifié

Décrivez brièvement les solutions envisageables et leur faisabi-
lité

Appuyez-vous notamment sur l’existence, la disponibilité et l’ac-
cessibilité des moyens (humain, matériel, technologique…) et des
compétences propres à résoudre le problème.
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Question 2 Concrètement, quelles sont les priorités retenues, les
choix effectués pour le réseau ?

Décrivez la zone géographique couverte par le réseau

Vous devez déterminer précisément les limites géographiques du
réseau : région, département(s), pays, canton(s), commune(s).

Dans le cadre de ces limites, présentez les caractéristiques géo-
graphiques (ex. relief, rural, urbain), démographiques et sociales
qui appuient ce choix.

Décrivez l’offre de soins (et éventuellement sociale) disponible
actuellement sur cette zone

Vous devez présenter le nombre et les caractéristiques des profes-
sionnels de santé concernés par la problématique, ainsi que les
structures médicales ou/et sociales en place, les projets existants
dans la même zone géographique.

Décrivez la population bénéficiaire de cette zone

Vous devez présenter les caractéristiques médicales ou/et socia-
les des bénéficiaires potentiellement concernés sur la zone du ré-
seau, leur nombre, leur poids dans la population et décrire les critè-
res médico- administratifs ou/et sociaux d’inclusion et d’exclusion
du réseau (pathologie, âge, …)
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Pour passer à l’étape suivante

Vous avez passé la première étape et renseigné la partie opportunité
du dossier, mais le partenariat et l’organisation concrète du réseau res-
tent à définir. Pour cela :

Assurez-vous que tous les professionnels concernés (médicaux,
para-médicaux et sociaux) adhèrent à votre démarche et associez
les, dès à présent, au travail de définition des objectifs et des moda-
lités de mise en œuvre du réseau.

Prenez contact avec le correspondant réseau des institutions dé-
partementales et avec les membres de la cellule d’appui aux
réseaux qui pourront vous conseiller et soutenir votre démarche.
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Les objectifs d’un projet se déclinent en :

- objectif général,

- objectifs spécifiques,

- objectifs opérationnels.

Le passage de l’objectif général, aux objectifs spécifiques puis opération-
nels permet de préciser progressivement les actions que vous allez entre-
prendre et le résultat que vous souhaitez atteindre.

Attention, vous devez :

- effectuer ce travail en concertation avec les professionnels
concernés,

- mettre clairement en relation les objectifs que vous avez retenus et
la problématique exposée dans l’étape 1,

- chiffrer les objectifs, dans la mesure du possible, afin d’en permettre
l’évaluation.

La définition des objectifs
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Question 3 Compte tenu de ce qui précède, quel est votre objectif
général ?

L’objectif général (ou stratégique) de votre réseau est le but poursuivi,
le résultat principal souhaité en termes de santé et de population con-
cernée.

Il précise généralement :

QUI ? la population cible (nombre, caractéristiques, tranche d’âge)

QUOI ? la nature du bénéfice attendu, le but de l’action

OÙ ? le lieu de l’action

Par exemple : “Prendre en charge des personnes âgées dépendantes
de plus de 65 ans sur le canton de ………, afin de favoriser le maintien
à domicile”.

Enoncez votre objectif général selon ce modèle.

Question 4 Quels sont les objectifs spécifiques du réseau ?

Les objectifs spécifiques permettent de décliner l’objectif général dans
les différents domaines d’intervention que vous avez choisis : médical,
médico-social, économique, structurel…

Décrivez les objectifs spécifiques que vous vous fixez :

 Quelques exemples :

Faciliter l’accès aux soins en :
- favorisant l’aménagement du territoire,
- améliorant la prise en charge financière des soins,
- améliorant l’offre sur le territoire,
- assurant la permanence des soins,
- simplifiant les démarches administratives,
- informant les bénéficiaires sur l’offre de soins…

Favoriser la coordination des soins et la continuité entre les intervenants

Promouvoir la qualité des soins par :
- l’engagement individuel des acteurs autour d’une charte assurance qualité,
- des modalités de choix ou établissement des protocoles de traitement propres au

réseau,
- un contrôle de l’application des procédures thérapeutiques et diagnostiques,
- le respect des circuits, la sécurité des soins,
- l’implication des bénéficiaires à la qualité des soins,
- la formation des acteurs (professionnels ou bénévoles)…
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Assurer la globalité de la prise en charge par la prise en charge sanitaire et sociale,
la prévention (primaire, secondaire, tertiaire) et l’éducation des bénéficiaires

Favoriser le décloisonnement entre les acteurs du système de soins pour les do-
maines du sanitaire et du social ; de la prévention et du suivi ; de la ville et de l’hôpital ;
des professionnels prescripteurs et prescrits ; du public et du privé

Question 5 Quels sont les objectifs opérationnels du réseau ?

Les objectifs opérationnels décrivent les différentes actions à met-
tre en place pour atteindre les objectifs spécifiques (et donc l’objec-
tif général).

Décrivez concrètement (de manière chiffrée), pour chacun des ob-
jectifs spécifiques de la question 4, les actions que vous allez
mener et les résultats que vous en attendez.

Quelques exemples d’objectifs spécifiques et opérationnels décli-
nés en termes d’actions et de résultats :
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Pour passer à l’étape suivante

Vous avez passé la deuxième étape et renseigné la partie «objectifs»
avec tous les acteurs concernés par la prise en charge. Ces objectifs
doivent maintenant s’appuyer sur une organisation concrète qui per-
mettra de juger de la faisabilité et de la cohérence du projet et conduira
à l’identification des moyens nécessaires.

Attention :

Les financements accordés, ne sont pas toujours pérennes : ap-
puyez-vous dans la mesure du possible sur des moyens existants
et sur du personnel déjà en place.

Un réseau ne peut pas, dès sa mise en œuvre, prendre en charge
toute la population concernée. Il est plus réaliste :

- de prévoir un calendrier de montée en charge permettant
d’informer la population de l’existence du réseau,

- d’ajuster les modalités de coordination entre les acteurs,

- de mettre en place et de tester les outils de communication….
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Cette partie doit présenter les modalités pratiques de mise en œuvre
et de fonctionnement du réseau :

QUI ? les acteurs qui vont mettre en œuvre les objectifs

QUAND ? le calendrier prévu

COMMENT ? les moyens organisationnels, les outils, l’organisation de
la prise en charge des bénéficiaires qui vont permettre
d’atteindre les objectifs fixés

AVEC QUOI ? les moyens humains et matériels nécessaires, le budget
du projet et les besoins en financement

L’organisation du dispositif et
la détermination des moyens nécessaires
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Question 6 Quels sont les acteurs qui vont mettre en œuvre les
objectifs ?

Identifiez le promoteur et son statut juridique

Identifiez le responsable du projet (nom, adresse, téléphone,
adresse électronique).

Précisez l’entité juridique qui porte le projet (le plus souvent une
association) et joignez au dossier les statuts et un RIB (en cas de
demande de financement).

Décrivez les conditions d’adhésion au réseau des professionnels
concernés

Définissez les critères d’inclusion et d’exclusion des profession-
nels.

Précisez leurs engagements spécifiques et leurs droits dans le ca-
dre du réseau : formation, communication d’information, perma-
nence des soins, respect de référentiel…

L’engagement au réseau se formalise généralement par l’adhésion
à l’association promotrice et par l’acceptation du règlement inté-
rieur ou de la charte du réseau (joindre un exemplaire dans votre
dossier).

Présentez les différents acteurs participant effectivement à la mise
en œuvre du réseau et à son fonctionnement

Vous devez préciser le nombre et les caractéristiques des profes-
sionnels qui participeront réellement au réseau.

Détaillez par catégories : professionnels libéraux, établissements
sanitaires et/ou sociaux, institutions, associations, services, béné-
voles, salariés par le réseau…



19

Et
ap

e 
3

Identifiez les différents partenaires institutionnels

Précisez les financements demandés, les financements obtenus,
les aides en nature (soutien technique, mise à disposition de maté-
riel, personnel, locaux)…

Joignez en annexe l’avis des partenaires institutionnels concernés :
caisses d’assurance maladie, Conseil Général et DDASS de votre
département.

Question 7 Quels sont les moyens organisationnels qui vont
permettre d’atteindre les objectifs fixés ?

La formalisation juridique et partenariale du réseau

La mise en réseau suppose de passer un certain nombre de conventions
avec les différents acteurs (professionnels, institutionnels, financeurs…)

Précisez si une convention est prévue

Si l’un des partenaires du réseau est un établissement de santé,
vous relevez de l’article L 6121-5 du Code de la Santé Publique qui
implique l’approbation d’une convention constitutive par le direc-
teur de l’ARH.

Si votre réseau est expérimental, vous relevez de l’article L 162-
31-1 du Code de la Sécurité Sociale et devrez pour sa mise en
œuvre passer convention avec les caisses d’assurance maladie
concernées par le réseau. Le modèle de convention doit être joint
au dossier.

Précisez par ailleurs, si le dossier a déjà été soumis au Conseil
d’Orientation des Filières et Réseaux Expérimentaux de Soins.

D’autres conventions peuvent intervenir en cas de financement, de
mise à disposition de moyens…

Dans le cas d’une coordination gérontologique, précisez si la
labellisation CLIC a été sollicitée (joindre la notification)
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Dans le cas d’un réseau expérimental, précisez les dérogations
que vous demandez

Détaillez les dérogations selon qu’elles concernent les frais cou-
verts par l’Assurance Maladie, la rémunération des professionnels
de santé, le paiement direct des honoraires, la participation de l’as-
suré aux tarifs servant de base au calcul des prestations.

Les capacités de prise en charge et le calendrier prévisionnel

Décrivez la capacité de prise en charge du réseau

Le nombre de personnes prises en charge conditionne le budget
du projet : à défaut d’un chiffrage précis toujours délicat vous
pouvez déterminer un calendrier de montée en charge ou faire une
estimation avec une hypothèse haute et une hypothèse basse et
les simulations budgétaires correspondantes.

Précisez le calendrier prévisionnel de mise en œuvre

Ce calendrier peut dépendre de l’attribution d’un financement, d’une
autorisation de mise en œuvre, mais doit être précisé à titre
indicatif.

Les modalités de communication

La communication sur le réseau permet, notamment :

- lors de la mise en œuvre du réseau, d’informer les bénéficiaires et les
professionnels de l’existence du réseau et de favoriser les adhésions,

- durant sa mise en œuvre de créer un esprit de corps, maintenir la cohé-
rence entre les acteurs, informer sur les résultats obtenus…

Décrivez les modalités de communication qui sont, ou seront mi-
ses en œuvre, pour informer les professionnels et les bénéficiai-
res concernés et favoriser leur adhésion

Décrivez les modalités de communication qui sont, ou seront fai-
tes, sur le suivi du réseau et de son fonctionnement vers les béné-
ficiaires et les acteurs
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Les modalités de pilotage du projet

Décrivez la composition, le rôle et le fonctionnement du Comité
de Pilotage du réseau

Qui est représenté au comité de pilotage, à quel titre (acteurs, bé-
néficiaires, institutionnels…) ?

Le comité de pilotage assure t-il le suivi du fonctionnement du ré-
seau, le suivi médical, l’organisation matérielle, l’évaluation ou bien
ces missions sont-elles assurées par d’autres commissions ?

Quel est le rythme de réunion du comité de pilotage, qui est res-
ponsable de l’organisation de ces réunions, où se déroulent-elles ?

Décrivez, le cas échéant, la composition, le rôle et le fonctionne-
ment des autres commissions ou groupes de travail

Les modalités de coordination du réseau

Définissez la fonction de coordinateur, son profil

Qu’entendez-vous par coordination : précisez s’il s’agit d’une fonc-
tion administrative de gestion de la structure réseau, de collecte
des données (…), ou d’une fonction médicale, para-médicale, so-
ciale d’organisation de la prise en charge du patient, (…)

Qui est responsable de la coordination des soins, de la coordina-
tion sociale, de la coordination administrative ?  Joindre une fiche
de poste.

Décrivez les modalités prévues pour permettre la coordination des
soins et des acteurs

Décrivez les outils utilisés : dossier médical commun, fiche de liaison,
annuaire des acteurs du réseau…

Décrivez les procédures mises en œuvre : réunion de coordination,
bilan médical et réévaluations formalisés, désignation d’un profes-
sionnel «référent» pour chaque patient…
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Question 8 Quels sont les outils qui vont permettre d’atteindre les
objectifs fixés ?

Le système d’information

" Décrivez le circuit de l’information et son support de circulation

Comment les professionnels communiquent-ils entre eux ou parta-
gent-ils l’information pour assurer la continuité des soins ?

Précisez la nature de l’information disponible.

Le support est-il sur papier (dans ce cas fournir des modèles types)
ou sur informatique (dans ce cas détaillez) ?

" Décrivez, le cas échéant, les procédures de validation des don-
nées et de maintenance du matériel

" Précisez les moyens garantissant le secret médical et la protec-
tion de la confidentialité (à joindre en annexe)

dossier CNIL (pour plus de précision voir le site www.cnil.fr), accès
sécurisé informatique…

Les référentiels communs de prise en charge

" Décrivez les référentiels communs (médicaux ou/et sociaux) de
prise en charge des bénéficiaires du réseau

L’harmonisation des pratiques et l’utilisation de référentiels médi-
caux ou/et sociaux communs au réseau et validés soit dans le ca-
dre du réseau, soit par la communauté scientifique (référentiels
ANAES par exemple) est un élément essentiel de la qualité de prise
en charge.

" Présentez, le cas échéant, la charte du réseau
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La formation des acteurs et des bénéficiaires

Décrivez les modalités de formation des acteurs

Ces formations peuvent s’adresser aux professionnels (médicaux
ou non) et aux bénévoles, elles concernent notamment les référen-
tiels communs et la pratique en réseau.

Décrivez les modalités de formation des bénéficiaires

Les formations peuvent aussi concerner les patients : dans ce cas
on parlera plutôt d’éducation du patient et d’éducation à la santé.

Question 9 Quelle est l’organisation de la prise en charge des
bénéficiaires ?

Décrivez les modalités d’adhésion des bénéficiaires ainsi que leurs
droits et engagements dans le cadre du réseau

Définissez les critères d’inclusion et d’exclusion des bénéficiaires.

Précisez leurs engagements spécifiques et leurs droits dans le ca-
dre du réseau : respect du plan de soins, participation à l’évalua-
tion,…

Le droit à l’information et le libre choix doivent être expressément
signalés.

Y a-t-il formalisation de l’adhésion par un acte d’adhésion ? (à join-
dre en annexe)

Décrivez le parcours suivi par le bénéficiaire

Insistez sur les spécificités du réseau

Décrivez les services mis à disposition du bénéficiaire

Exemple : numéro de téléphone unique, plate forme de service,
lieu d’accueil.

Précisez les coordonnées (adresse, téléphone, fax, e-mail), les mo-
dalités (accueil physique, amplitude d’ouverture hebdomadaire et
quotidienne), la nature du service (renseignement, organisation de
la prise en charge, permanence des soins) …
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Question 10 Quel est le budget du projet et les besoins de
financement ?

Compte tenu de tout ce qui précède, quelles sont les ressources
supplémentaires requises en personnel, matériel, budget

Pensez à coordonner l’existant et à la pérennisation du projet au
delà des financements sollicités.

Budget prévisionnel : renseignez les tableaux suivants

esnepédalederutaN
esnepédedetsoprap

sesnepédsedstnatnoM

neénnA
).002(

1+neénnA
).002(

2+neénnA
).002(

ruslatoT
sna3

•

•

tnemessitsevnilatoT

•

•

tnemennoitcnoflatoT

Exemple de nature de dépense par poste : système d’information,
charges d’exploitation (loyer, frais de télécommunication…), charge
de personnel avec charges sociales, frais de formation, évaluation
du réseau, coût des dérogations (pour réseaux expérimentaux).

Attention : en cas d’une demande de financement à la CRAM vous
devez :

- prévoir votre budget sur 5 ans au lieu de 3,

- indiquer les financements escomptés pour compenser la dégres-
sivité de la subvention.
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Exemple de sources de financement : FAQSV, Organismes sociaux,
ARH, Etat (DDASS, DRASS, préfecture), Union Professionnelle des
Médecins Libéraux, Communes, Formation Médicale Continue, Con-
seil général, CRAM, Europe….

Pensez à valoriser les différentes  contributions : prêt de locaux,
mise à disposition de personnel…

Si vous pensez que l’organisation en réseau peut entraîner des
économies, détaillez-les.

esnepédalederutaN
edetsoprap

esnepéd

sreicnanifserianetraptesettecersedtnatnoM

neénnA
).002(

1+neénnA
).002(

eénnA
).002(2+n

latoT
sna3rus

*sruecnaniF

•

•

tnemessitsevnilatoT

•

•

tnemennoitcnoflatoT

)O(sunetbote)E(ségasivnestnemecnanifselzesicérP*

edsecruoS
tnemecnanif

tnemecnanifedsecruossedfitalutipacéR

neénnA
).002(

1+neénnA
).002(

eénnA
).002(2+n

latoT
sna3rus

sna3rus%

•

•

latoT



26

Pour passer à l’étape suivante

Vous avez passé la troisième étape et défini l’organisation du réseau et
ses outils.

L’évaluation préalable des besoins vous a permis d’argumenter l’ac-
tion et de disposer d’un état des lieux de l’organisation de la prise en
charge avant la mise en œuvre du réseau.

Vous devez maintenant vous assurer que vous disposez des moyens
nécessaires :

au suivi de votre réseau (évaluation intermédiaire, généralement ef-
fectuée en interne) pour mesurer les écarts par rapport aux objectifs
prévus et recentrer l’organisation dans une démarche d’auto-contrôle :
rapport d’activité, résultats intermédiaires, évaluation des structures et
procédures,

à l’évaluation finale des résultats, de l’impact et de la satisfaction
(généralement externe) afin de mesurer les éventuels écarts entre les
résultats et les objectifs fixés.

Le cahier des charges doit donc prévoir dès à présent les points sui-
vants :

les modalités de suivi et d’évaluation,

les indicateurs de suivi.



27

Et
ap

e 
4

Pourquoi évaluer ?

! pour favoriser au sein du réseau l’acquisition de savoir-faire, la capa-
cité d’échange et de diagnostic, la réactivité afin de garantir un fonc-
tionnement du réseau dans la durée,

! pour identifier les effets propres à court, moyen et long terme de vos
actions (avant/après, ici/ailleurs...),

! pour leur donner de la valeur et justifier l’utilité des financements de-
mandés et leur reconduction.

Quoi évaluer ?

L’évaluation consiste à comparer, par le biais d’indicateurs, les résultats
des actions mises en œuvre avec les objectifs fixés (mesure des écarts)
en termes de :

! actions mises en œuvre pour répondre aux objectifs :

- organisation de la structure (association, locaux…),

- modalités de fonctionnement (protocoles, réunions, coordination…).

! résultats obtenus : satisfaction et adhésion des bénéficiaires et des
acteurs, activités médicales au sein du réseau, organisation adminis-
trative, résultats médicaux et financiers.

Quand évaluer ?

! Pendant l’action (évaluation intermédiaire ou suivi) :

L’évaluation intermédiaire constitue un outil de pilotage qui permet de
réorienter les décisions de façon dynamique en cas de dysfonctionne-
ment.

Le rapport d’activité, l’évaluation des structures, des actions et des
résultats intermédiaires permettent une mesure des écarts par rapport
aux objectifs prévus et un recentrage de l’organisation dans une dé-
marche d’auto-contrôle.

! Après :

L’évaluation finale des résultats (comportementaux, sanitaires, écono-
miques …), de l’impact et de la satisfaction permet de mesurer et com-
menter les éventuels écarts entre les résultats et les objectifs fixés.
Cette évaluation porte sur quelques indicateurs qui apparaissent im-
portants aux yeux du promoteur ou du financeur.

Le choix des indicateurs d’évaluation et
la mise en place des modalités de suivi
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Question 11 Quelles sont les modalités pratiques de suivi et
 d’évaluation du réseau ?

Décrivez les modalités pratiques de recueil et de traitement de
l’information nécessaire au suivi et à l’évaluation

Différentes méthodes peuvent être employées, en fonction de la
taille et des objectifs du projet. L’ampleur de la démarche d’évalua-
tion dépend de l’importance des financements sollicités, de l’enver-
gure du projet et de son caractère plus ou moins innovant.

Déterminez le calendrier.

Désignez le ou les responsables du recueil et du traitement des
données, de l’évaluation

Comité de pilotage, comité de suivi médical ou/et administratif, con-
sultant externe…

Détaillez le coût approximatif du suivi et son mode de finance-
ment

Il correspond généralement aux coûts de recueil et de traitement
des données : coût d’équipement, salaires, prestataire de servi-
ces…

Détaillez le coût approximatif de l’évaluation finale et son mode
de financement

Il correspond généralement au prix demandé par le prestataire
externe.
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Etape 4.1. L’évaluation intermédiaire : bilan d’activité
et évaluation des actions mises en oeuvre

Question 12 Quels sont les indicateurs qui vous permettront de
suivre les actions et les moyens mis en œuvre pour
atteindre vos objectifs ?

Les indicateurs peuvent être :
- Qualitatifs : degrés d’implication des différents partenaires, exis-

tence de cofinancement, satisfaction des bénéficiaires, parcours
des bénéficiaires…

- Quantitatifs : nombre de patients pris en charge, nombre de com-
plications évitées…

Déclinez les différents points du cahier des charges en indica-
teurs de suivi pour le bilan d’activité du réseau

Le bilan d’activité est uniquement descriptif et consiste en un bilan
périodique (au moins annuel) et final de la réalisation de l’action
telle qu’elle a été décrite dans le cahier des charges et formalisée
par les différentes conventions.

Vous devez donc reprendre point par point chacun de vos engage-
ments et décrire la situation du réseau en termes :
- de moyens humains, financiers, matériel,
- de modalités de fonctionnement,
- d’actions réalisées et éventuellement de premiers résultats obte-

nus.

Le tableau suivant comprend à titre d’exemple (donc non exhaus-
tif) un certain nombre d’objectifs susceptibles d’être retenus dans
le cadre de la mise en œuvre d’un réseau  et les indicateurs qui
peuvent permettre de mesurer les résultats atteints.
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Vous trouverez d’autres exemples en annexe II(1) de ce document.
Ces exemples constituent des points de recueil d’informations qui
apparaissent importants pour la plupart des réseaux, mais il peut
bien sûr y en avoir d’autres plus adaptés ou plus précis.

Le promoteur devra sur ce modèle présenter ses propres objectifs
et les indicateurs adaptés pour leur mesure.

Vous devez accompagner le bilan d’activité d’une évaluation des
actions (avec éléments d’analyse) qui consiste à mesurer les écarts
entre ce qui était prévu pour chacun des points décrits de l’action (ca-
hier des charges) et ce qui s’est effectivement réalisé (bilan et solu-
tions proposées).

Exemple : modalité de surveillance par les acteurs de :
- la qualité de la prise en charge,
- la qualité des informations recueillies et des moyens techniques

utilisés,
- des critères, indicateurs et résultats,
- la situation financière.
Les questions qui peuvent être abordées : comment l’action fonc-
tionne-t-elle ou a-t-elle fonctionné ? Dans quel contexte ? Quels
sont les problèmes ou les questions soulevés ? Quels sont les élé-
ments qui favorisent ou entravent son succès ? Quelles sont les
adaptations à mettre en œuvre ?

A titre indicatif référez-vous à l’annexe II(2) pour l’énoncé d’un cer-
tain nombre d’objectifs et les indicateurs utilisables.

La mise en œuvre des actions pour la réalisation des objectifs fixés
dans le cadre du réseau (et donc le renseignement des indicateurs
de suivi) peut faire l’objet d’une montée en charge.

Le cas échéant, vous pouvez décliner les résultats intermédiaires
dont vous pensez pouvoir disposer en cours d’action
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Etape 4.2. L’évaluation finale des résultats et de l’impact

Question 13 Quels sont les indicateurs qui vous permettront de
mesurer les résultats obtenus et l’atteinte de vos
objectifs ?

Présentez vos principaux domaines d’évaluation et les indicateurs

L’évaluation finale est généralement externe et doit être idéalement
préparée dès le début en relation avec le prestataire.

Mieux vaut avoir quelques indicateurs simples à mesurer et qui
vous apparaissent importants plutôt qu’un système complexe d’in-
dicateurs qui ne pourront être mesurés facilement et seront donc
inutilisables.

Vous devez notamment répondre aux questions suivantes :

- Le réseau atteint-il ses objectifs ?

- Quelle est la qualité des actions mises en oeuvre et des résultats
atteints ?

- Quel est l’apport spécifique de l’organisation en réseau dans le
degré d’atteinte des objectifs, la qualité des actions et des résul-
tats ?

- Les personnes prises en charge et les acteurs du réseau sont-
elles satisfaites ? (à prévoir systématiquement)

- Quels sont les coûts et les économies générés par le réseau ?

- Quels sont les effets indirects, positifs et négatifs, induits ?

Posez-vous également les questions suivantes pour identifier vos
indicateurs (pour plus de détails voir l’annexe II(3) ) :

- Quelles sont les conséquences les plus importantes du réseau
pour le bénéficiaire ?

- Quelles sont les conséquences les plus importantes du réseau
en termes de coûts ?

- Quelles sont les principales modifications des comportements des
acteurs et des bénéficiaires ?

- Quelles sont les conséquences les plus importantes du réseau
sur l’organisation des soins délivrés aux bénéficiaires ?
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Et ensuite ?

Vous avez passé la dernière étape du cahier des charges votre projet est
rédigé et prêt à être examiné pour d’éventuels financements et/ou agré-
ment.

Vous devez adresser un exemplaire du dossier :

!!!!! Pour un réseau concernant l’ambulatoire : à l’URCAM pour un éven-
tuel financement,

!!!!! Pour un réseau impliquant un établissement de santé : à l’ARH
pour un agrément de la convention constitutive et un éventuel finance-
ment,

!!!!! Pour un réseau mixte ville- hôpital : à l’ARH et à l’URCAM pour un
agrément de la convention constitutive et un éventuel financement,

!!!!! Pour une coordination gérontologique (ou réseau, ou CLIC) : aux
Conseils généraux, DDASS, caisses de retraites (CRAM, Organic, AVA,
MSA…), communes…
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Une fois le réseau mis en œuvre n’oubliez pas

!!!!! L’étape 5 : d’accompagner la mise en œuvre et l’évaluation inter-
médiaire (suivi du déroulement par les acteurs) pour une démar-
che de réajustement

!!!!! L’étape 6 : de procéder à l’évaluation finale de l’action par une
synthèse des résultats, de l’impact et de la satisfaction, et une
mesure des écarts accompagnée d’un jugement de valeurs

!!!!! L’étape 7 : de  diffuser les résultats aux financeurs avec un rap-
pel :

- des objectifs

- des choix stratégiques

- des méthodes

- du fonctionnement des structures

- de la qualité des processus et de celle des résultats

- des moyens utilisés et des ressources consommées

- des propositions d’amélioration de l’action
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ANNEXE I :

Les financements possibles et les circuits
d’instruction

ANNEXE II :

Proposition de quelques indicateurs pour évaluer
l’atteinte des objectifs annoncés

Des outils pour aller plus loin
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Le financement et l’agrément de votre projet de réseau :
A qui s’adresser  ? Quels sont les ciruits d’instruction ?

Quelle procédure régionale de coordination et de concertation autour des
réseaux ville-hôpital ?

La Cellule d’Appui aux Réseaux de Bourgogne a été créée en janvier
2001 afin de répondre aux besoins des promoteurs de réseaux.

Elle est actuellement composée de 4 membres permanents (URCAM, ARH,
DRASS, services médicaux de l’Assurance Maladie) et peut associer, en
fonction des thèmes abordés :

! les administratifs et médecins de l’Assurance Maladie (CPAM, MSA,
AMPI, CRAM), des DDASS, des Conseils généraux et des collectivi-
tés locales,

! les représentants de l’UPMLB, des établissements de santé, des den-
tistes, des sage-femmes et d’autres professions médicales et
paramédicales.

La Cellule est une instance technique  qui a vocation à examiner, à la
demande du promoteur ou de l’un de ses membres les projets de ré-
seaux de santé ville-hôpital en Bourgogne et relevant notamment du
Code de la Sécurité Sociale (Art. L.162-31-1) et du Code de la Santé
Publique (Art. L.6121-5).

Elle émet un avis technique sur les projets. Réservé à une utilisation in-
terne, cet avis n’est pas opposable aux différentes institutions, mais cons-
titue une concertation entre les financeurs potentiels et les différentes ins-
titutions chargées de les agréer (notamment le Bureau du FAQSV et la
Commission Exécutive de l’ARH).

Dans sa forme définitive la Cellule offrira au promoteur :

! un point d’accueil et de conseil régional,

! un soutien technique pour le montage plus rapide de dossiers de qua-
lité, cohérents avec les besoins régionaux,

! des circuits simplifiés avec un seul cahier des charges (celui du guide
pratique) utilisé par toutes les institutions partenaires.
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Quels financements pouvez-vous solliciter ?
En fonction des caractéristiques de votre projet vous pouvez solliciter cer-
tains financements. Le tableau ci-dessous récapitule les principales pos-
sibilités existantes détaillées dans les fiches ci-après.

D’autres fonds peuvent être sollicités : Fonds européens, Formation pro-
fessionnelle, MILDT…
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Les financements des organismes sociaux : l’Assurance Maladie

Le Fonds d’Aide à la Qualité des Soins de Ville (FAQSV)

Le FAQSV a été créé pour 5 ans le 23 décembre 1998 par la loi de financement de
la sécurité sociale (98-1194).

La dotation attribuée à ce fonds (12,22 millions de F en 2000 et 16,5 millions en
2001 en Bourgogne) est fixée chaque année par la loi de financement de la sécurité
sociale.

La gestion de ce fonds est régionale sauf pour les demandes de financement con-
cernant des projets nationaux ou des demandes de financement supérieures à 5
millions de francs (enveloppe nationale gérée au sein de la CNAMTS).
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Les financements des organismes sociaux : l’Assurance Maladie

Les réseaux de soins expérimentaux : procédure d’agrément et
dérogations tarifaires

Ordonnance n°96-345 relative à la maîtrise médicale des dépenses de soins -
art. L 162-31-1 du Code de la Sécurité Sociale :

«Pendant une durée de 5 ans […] des actions expérimentales sont menées dans le
domaine médical ou médico-social sur l’ensemble du territoire, en vue de promou-
voir [...], des formes nouvelles de prise en charge des patients et d’organiser un
accès plus rationnel au système de soins ainsi qu’une meilleure coordination dans
cette prise en charge, qu’il s’agisse de soins ou de prévention.»

Ces réseaux peuvent solliciter des dérogations tarifaires et font l’objet d’une instruc-
tion au niveau national par le COFRES (Conseil d’Orientation des Filières et Ré-
seaux Expérimentaux de Soins, anciennement commission Soubie) et d’un agré-
ment du Ministre de l’Emploi et de la Solidarité.
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Les financements des organismes sociaux : l’Assurance Maladie

Le Fonds National de Prévention, d’Education et d’Information
Sanitaires (FNPEIS)

Le FNPEIS est un fonds du régime général de la Sécurité Sociale créé en 1998.

Il permet de financer sur appel d’offres :

! des actions thématiques de prévention et d’éducation à la santé menées en par-
tenariat avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie

! les actions des Programmes Régionaux de Santé (PRS) et du Programme Ré-
gional d’Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS)

Il finance également (pour information) : des actions pilotes sur des sites expérimen-
taux (exemple en Bourgogne : test-angine et le tableau de bord de la couverture
vaccinale), la vaccination contre la grippe, les Centres d’Examens de Santé et le
tableau de bord des Observatoires Régionaux de la Santé…
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Les financements des organismes sociaux : l’Assurance Maladie

Les Fonds d’Actions Sanitaires et Sociales
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Les financements des organismes sociaux : la CRAM

Le Fonds National d’Action Sociale en faveur des Personnes Agées
(FNASPA)

La Cnav (caisse nationale d’assurance vieillesse) est chargée de promouvoir l’ac-
tion sociale pour les retraités du régime général. Les orientations définies par son
Conseil d’administration répondent à 2 objectifs :
! permettre aux retraités qui le souhaitent de rester le plus longtemps possible à

leur domicile par l’attribution de prestations d’action sociale
! offrir aux plus âgés des établissements d’accueil et de soins adaptés en aidant

au financement de la création ou de l’humanisation de structures
Dès la fin des années 80, la Cnav s’est orientée également vers le financement
d’actions gérontologiques innovantes dont le fonds est géré par la Cram
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Les financements de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

Les réseaux incluant un établissement hospitalier : agrément
de la convention constitutive et financements possibles

L’ARH alloue des ressources uniquement aux établissements de santé et fixe cha-
que année le montant de la dotation globale des établissements sous dotation glo-
bale et les tarifs des disciplines médico-tarifaires des établissements privés sous
objectif quantifié national (OQN).

L’ARH ne peut financer directement un réseau mais peut accorder un financement à
un établissement de santé membre du réseau à condition que la convention consti-
tutive du réseau de soins soit agréée par le directeur de l’ARH.
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Les financements Etat : la DRASS

Les Actions de Promotion de la santé et du P.R.A.P.S.

Il s’agit de crédits de la direction générale de la santé qui permettent de financer :

! le réseau du comité d’éducation à la santé,

! les actions de promotion et d’éducation à la santé,

! les programmes régionaux de santé,

! le PRAPS.

Au titre du contrat de plan Etat-Région, cette ligne budgétaire permet de financer les
réseaux de santé et les agents de santé pour les personnes les plus démunies.
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Les financements Etat : les DDASS

Les centres locaux d’information et de coordination (CLIC)

Les modalités de labellisation et de financement des Centres Locaux d’Information
et de Coordination (CLIC) sont déterminées par la circulaire DGAS/AVIE/2C-n° 2001/
224 du 18 mai 2001.

La poursuite de l’implantation des CLIC devra aboutir en 2005 à l’existence d’un
réseau national organisant un maillage cohérent du territoire.

udtejbO
tnemecnanif

:rediatiodtatE'lederèicnanifnoitubirtnocaL

,étimixorpednoitanidroocedsnoitamrofednoisuffidalà•

esabenurusérutcurtslanoitanuaesérnuritâbà•
.elatnemetrapéd

tnemecnanifnU
?iouqruop

-ocedeuqigolenurusesopertatE'ledtnemecnanifeL•
.)…MARC,senummoc,tnemetrapéd(tnemecnanif

-tegdubnu'duolennoisivérptegdubnu'duvuaerèpo'slI•
sruecnanif-ocselteruetomorpelertneéicogénnoitca

.latnemetrapédegatolipedétimocudniesuasétnesérper

.tnemelleunnaséubirttatnosstnemecnanifseL•

tnemecnanifnU
?iuqruop

snoitaicossaseL

enuresopéddnauQ
?ednamed

.eénna'letuotselbavecertnossednamedseL

?retcatnociuQ • ,rO'd-etôCaled.S.S.A.D.DaL
,todoNeur81,61

12.12.04.08.30.lét,nojiD00012

• ,ervèiNaled.S.S.A.D.DaL
,94esaC,drapsaGelimEerreiPeur11
00.25.06.68.30.lét,xedecsreveN91085

• erioL-te-enôaSaled.S.S.A.D.DaL ,
,tnanuDirneHdBevitartsinimdaétiC

55.55.93.58.30.lét,xedecnocâM52017

• ennoY'led.S.S.A.D.DaL
00.08.15.68.30.lét,errexuA11098,ruetsaP.va52



47

A
n

n
ex

e
 I

Les financements des collectivités territoriales : les Conseils généraux

La labellisation et le financement des CLIC

Les conseils généraux sont fortement impliqués dans la mise en place des réseaux
gérontologiques et plus particulièrement des CLIC. Interlocuteurs privilégiés dans le
domaine de la gérontologie, ils doivent être contactés dès le début de votre ré-
flexion.

La labellisation des CLIC : Responsables de la politique départementale en faveur
des personnes âgées, les Conseils généraux co-président avec l’Etat le comité local
de pilotage des CLIC qui statue sur les demandes de labellisation déposées par les
promoteurs.

Pour accéder à un label tout projet doit prendre en compte les volets social, médico-
social et habitat du maintien à domicile des personnes âgées, et notamment l’articu-
lation avec les dispositifs existants et les acteurs et professionnels de terrain sus-
ceptibles d’intervenir auprès de cette population.

Trois niveaux de labellisation existent :

! niveau 1  : missions d’accueil, d’écoute, d’information, de conseil et de soutien
aux familles,

! niveau 2 : prolonge le niveau 1 par les missions d’évaluation des besoins et
d’élaboration du plan d’aide personnalisé,

! niveau 3 : prolonge le niveau 2 par les missions de mise en oeuvre, de suivi et
d’adaptation du plan d’aide personnalisé.

Le financement des CLIC : L’obtention d’un label donne droit à un financement sur
crédits d’Etat. Les conseils généraux peuvent également soutenir financièrement
les CLIC.

Par ailleurs les Conseils généraux peuvent intervenir pour le financement :

! de réseaux gérontologiques n’ayant pas demandé de label CLIC,

! d’autres types de réseaux en complément d’autres financements.

?retcatnociuQ • rénégliesnoCeL rO'd-etôCaledla ,
,1061PB,tnemetrapédudletôH

00.66.36.08.30.lét,xedecnojiD53012
• ,ervèiNaledlarénégliesnoCeL

,erutceférPaledeur26,tnemetrapédudletôH
00.76.06.68.30.lét,xedecsreveN93085

• ,erioL-te-enôaSaledlarénégliesnoCeL
,sednegniLedeur

00.66.93.58.30.lét,xedecnocâM62017
• rénégliesnoCeL ,ennoY'ledla

,telehciMeur41,tnemetrapédudletôH
98.98.27.68.30.lét,xedecerrexuA98098



48



49

A
n

n
ex

e
 II

L’évaluation et le suivi
de la réalisation des objectifs

(1)  L’évaluation intermédiaire et le bilan d’activité
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(2)  L’évaluation intermédiaire de la réalisation des actions
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(3) L’évaluation finale des résultats de l’application du réseau

Analysez les résultats obtenus et ceux qui n’ont pu être atteints en
commentant les écarts. Portez un jugement critique sur l’action.

(3.1) Quelles sont les conséquences les plus importantes du réseau pour le bénéficiaire ?

Vous pouvez analyser ces conséquences au regard par exemple des ca-
ractéristiques des patients (âge, sexe, dépendance…) effectivement pris
en charge
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(3.2) Quelles sont les conséquences les plus importantes du réseau en termes de coûts ?
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(3.3) Quelles sont les principales modifications des comportements des acteurs et des bénéficiaires ?
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(3.4) Quelles sont les conséquences les plus importantes du réseau sur l’organisation des soins délivrés aux bénéficiaires ?
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! Actualité et dossiers en santé publique, n° 24, septembre 1998.

! Principes d’évaluation des réseaux de santé, ANAES, mai 1999.

! L’évaluation des réseaux de soins - Enjeux et recommandations.
CREDES, IMAGE, ENSP. Mai 2001.
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Les sites régionaux

Les sites nationaux

Quelques sites Internet utiles

engogruoBedMACRU rf.eidalam-ecnarussa.engogruob.www

engogruoBedHRA rf.engogruob-hra.www

engogruoBedSSARD rf.vuog.etnas.engogruob.www

étmoCehcnarF-engogruoBMARC rf.cfb-marc.www

engogruoBedSRO gro.engogruob-sro.www
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SEANA rf.seana.www
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xuaeséRsedelanoitaNnoitanidrooC rf.ossa.src.www

SEDERC rf.sederc.www
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gro.sronf.www
mth.lieucca/erocS/gro.sronf.www
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étiradiloSaledteiolpmE'lederètsiniM rf.vuog.etnas.www
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Toutes ces personnes ressources sont à votre disposition
pour vous aider dans l’élaboration de votre dossier
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Vos correspondants régionaux

URCAM
14, rue Jean Giono - BP 36505 - 21065 Dijon cedex

Tél. : 03 80 78 80 13 (réseaux) ou 03 80 78 80 11 (FAQSV)
www.bourgogne.assurance-maladie.fr

ARH
13, avenue Albert 1er - 21000 Dijon

Tél. : 03 80 53 13 00
www.arh-bourgogne.fr

DRASS
11, rue de l’Hôpital - 21000 Dijon

Tél. : 03 80 44 30 30 (Département santé publique)
www.bourgogne.sante .gouv.fr

CRAM
38, rue de Cracovie - 21044 Dijon cedex

Tél. : 03 80 70 50 82 (Service des actions gérontologiques)
www.cram-bfc.fr

UPMLB
170, avenue Jean Jaurès - 21000 Dijon

Tél. : 03 80 58 84 88


